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Résumé 
 
Avant 1989, les bénéficiaires sans enfants de l’aide sociale au Québec qui étaient âgés de moins de 
30 ans touchaient des prestations beaucoup moins élevées que les bénéficiaires âgés de plus de 
30 ans. Nous utilisons cette discontinuité précise dans la politique pour estimer les effets de l’aide 
sociale sur divers résultats sur le marché du travail, à partir d’une approche de discontinuité de la 
régression. Nous disposons de preuves convaincantes que des prestations d’aide sociale plus 
généreuses ont pour effet de réduire l’emploi. Les estimations réagissent peu au degré de souplesse 
de la spécification et se comportent très bien lorsque nous contrôlons l’hétérogénéité non observée à 
partir d’une spécification de différence première. Enfin, nous montrons que les estimateurs de la 
différence des différences couramment utilisés peuvent produire des résultats médiocres lorsqu’ils 
sont utilisés avec des groupes témoins mal choisis. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mots-clés : aide sociale, emploi, résultats sur le marché du travail. 
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1. Introduction 
 
On fait souvent le lien entre le comportement sur le marché du travail et la générosité ainsi que la 
structure des paiements de transfert versés aux personnes qui ne travaillent pas. Par exemple, de 
nombreux changements apportés aux programmes d’aide sociale aux États-Unis depuis 1967 l’ont 
été en raison de préoccupations concernant les désincitations à travailler qu’ils comportaient 
(Moffitt, 2003). En Europe, le problème d’« eurosclérose » lié au taux élevé de chômage persistant 
se compare défavorablement à l’expérience des États-Unis. Blanchard (2004) prétend que la 
réforme continue des systèmes d’assurance-chômage européens, de même que l’avènement de 
crédits d’impôts pour les travailleurs, ont atténué les problèmes touchant les marchés du travail 
européens, mais ne les ont pas encore résolus. Ainsi, la vigueur des effets incitatifs des politiques de 
transfert continue de jouer un rôle essentiel dans la conception de ces politiques et dans la 
compréhension du comportement sur le marché du travail. 
 
Dans le présent document, nous étudions les effets d’une politique intéressante du Québec, qui 
prévoyait le versement de prestations d’aide sociale beaucoup plus faibles aux personnes sans 
enfants qui n’avaient pas encore atteint l’âge de 30 ans. Fortin et coll. (2004) se sont servi de cette 
expérience politique pour estimer l’effet de l’aide sociale sur la durée des périodes de recours à cette 
aide selon une approche de la différence des différences. Le point de rupture dans la politique qui 
correspond au fait d’atteindre l’âge de 30 ans fournit toutefois un contexte propice pour l’analyse de 
l’effet des paiements d’aide sociale au moyen d’une approche de discontinuité de la régression. Le 
principal avantage de cette approche est qu’elle produit des estimations « aussi crédibles que celles 
découlant d’expériences randomisées » (Lee, 2005) sous des conditions relativement faibles1. 
L’approche de discontinuité de la régression a notamment été utilisée pour étudier l’effet de l’aide 
aux étudiants sur les taux d’inscription au collégial (van der Klaauw, 2002), pour l’évaluation 
d’écoles primaires par des parents (Black, 1999) et pour étudier l’avantage électoral lié au fait de 
détenir déjà un siège (Lee, 2005). Dans le présent document, nous utilisons ce plan de recherche 
pour estimer l’effet des paiements d’aide sociale sur les résultats sur le marché du travail. Notre 
analyse comporte une caractéristique unique, qui est décrite de façon détaillée plus loin dans le 
présent document, à savoir l’élaboration d’un estimateur de la différence première dans le plan de 
discontinuité de la régression. 
 
Les stratégies de recherche retenues au fil des ans pour évaluer les effets de l’aide sociale 
comportent des liens très étroits avec l’évolution du contexte stratégique2. Dans les années 1970 et 
1980, la plupart des recherches consistaient à procéder à une modélisation économétrique des 
expériences sociales, comme les régimes d’imposition négative, de même qu’à des évaluations 
économétriques non expérimentales des effets incitatifs de l’aide sociale. Tout au long des 
années 1980 et au début des années 1990, les programmes « d’exemption en vertu de 
l’article 1115 » ont donné lieu à une deuxième vague d’études, qui ont été passées en revue par 
Harvey et coll. (2000). Grâce à cette exemption, les États pouvaient se soustraire à certaines 
dispositions de la Social Security Act, afin de mettre en œuvre des programmes pilotes ou des 
expériences modifiant les paramètres et la structure des programmes d’aide sociale. L’étude de ces 
réformes a généralement pris la forme d’évaluations expérimentales, souvent au moyen de groupes 
de traitement et de groupes témoins. Enfin, la Personal Responsibility and Work Opportunity 
Reconciliation Act (PRWORA) de 1996 a entraîné une autre vague de recherches visant à évaluer 

                                                 
1.  Voir aussi Hahn, Todd et van der Klaauw (2001). 
 
2.  Les ouvrages spécialisés ont été étudiés par Moffitt (2002). 
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l’effet des réformes dans le nouveau contexte stratégique de décentralisation. C’est donc dire que 
dans une part importante des travaux récents, on adopte une méthodologie non expérimentale et on 
compare les résultats des politiques d’un État à l’autre, selon les différents choix effectués dans le 
contexte de la PRWORA. 
 
Blank (2002) aborde trois défis auxquels font face les chercheurs qui étudient les réformes des 
années 1990. Tout d’abord, la conjoncture économique s’est améliorée considérablement en 
parallèle avec les réformes. L’évaluation d’une réforme de l’aide sociale dans le contexte d’une 
amélioration de la conjoncture macroéconomique fait en sorte qu’il est difficile d’isoler l’effet de la 
réforme des transitions dans la demande de main-d’œuvre. En deuxième lieu, les caractéristiques 
des changements compliquent la compréhension de l’effet de la modification d’une politique toutes 
choses étant égales par ailleurs. Les réformes ont été regroupées selon certaines combinaisons de 
limites, de taux de réduction des prestations, de formation et de sanctions, notamment. Enfin, 
l’élargissement du Crédit d’impôt sur les revenus salariaux a aussi entraîné une amélioration de la 
situation du marché du travail pour les familles susceptibles de recourir à l’aide sociale. 
 
La politique fondée sur l’âge que nous utilisons permet de surmonter certains des problèmes des 
ouvrages spécialisés existants. L’avantage vient de ce que nous n’étudions pas une réforme 
proprement dite, mais plutôt une discontinuité présente dans une politique statique. Cela signifie 
qu’aucune autre combinaison de réformes ne peut influer sur l’évaluation de la politique des 
prestations plus faibles. En outre, nous n’avons pas à faire d’hypothèses concernant la comparabilité 
du groupe traité et d’un groupe témoin appartenant à un marché du travail distinct au niveau 
temporel ou géographique. Cela nous évite d’avoir à tenir compte d’une évolution importante de 
l’environnement économique. Enfin, l’écart découlant de la politique est large. En 1989, les 
personnes âgées de moins de 30 ans touchaient 185 $ par mois, comparativement à 507 $, soit 
175 % de plus, pour celles âgées de 30 ans et plus. Un écart de cette ampleur permet d’estimer les 
effets sur le comportement avec plus de précision. 
 
Un autre avantage vient de la réforme qui a mis fin à la politique des prestations plus faibles, en 
août 1989. La comparaison du comportement, avant et après le changement, ainsi qu’au Québec par 
rapport aux autres provinces du Canada, nous permet aussi d’évaluer la politique au moyen d’un 
cadre empirique de la différence des différences largement utilisé dans les ouvrages spécialisés sur 
la réforme de l’aide sociale. Cela nous permet de déterminer les forces et les faiblesses de ce cadre. 
 
Notre analyse comporte un aspect innovateur, à savoir que nous mettons l’accent sur les effets des 
prestations d’aide sociale sur le comportement sur le marché du travail des hommes sans enfants. 
Nous croyons que, pour ce groupe, la décision de travailler ou de toucher de l’aide sociale peut 
raisonnablement être modélisée au moyen d’une approche courante de l’offre de main-d’œuvre. Par 
contre, les décisions au chapitre de l’emploi des mères seules, sur qui l’aide sociale est 
traditionnellement axée aux États-Unis, sont compliquées par plusieurs facteurs, comme des 
décisions endogènes liées à la fécondité et les coûts fixes liés au travail en présence de jeunes 
enfants. 
 
2. Aide sociale au Québec et au Canada 
 
De 1967 à 1996, les programmes d’aide sociale (ou de bien-être social comme ils sont appelés au 
Canada) ont été financés au moyen du Régime d’assistance publique du Canada, qui offrait une 
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subvention de contrepartie de 100 % aux dépenses provinciales3. Contrairement aux programmes 
d’aide sociale fédéraux aux États-Unis au cours de cette période, la conception des programmes a 
été laissée presque entièrement aux régions, sous réserve du respect de faibles contraintes au 
chapitre de l’admissibilité4. Parmi les caractéristiques distinctives par rapport au système américain 
figure l’admissibilité des personnes seules et des personnes sans enfants. 
 
Les recherches sur les incitatifs et l’aide sociale au Canada ont été assez limitées. Dooley (1999) 
décrit les tendances au chapitre du recours à l’aide sociale pour différents groupes démographiques 
et au fil du temps. Dooley et coll. (2000) ne trouvent pas de rapport entre les femmes chefs de 
famille et les niveaux des prestations d’aide sociale, ce qui n’est pas surprenant, étant donné que les 
prestations continuent d’être versées même si une personne n’a pas d’enfants ou est mariée. Une 
expérience sociale à grande échelle, le Projet d’autosuffisance, a été menée dans les années 1990 et 
prévoyait le versement d’un supplément aux prestataires de l’aide sociale qui trouvaient du travail. 
Les résultats du Projet d’autosuffisance sont résumés dans Ford et coll. (2003), et ils montrent 
généralement des effets marqués du supplément de rémunération sur l’offre de main-d’œuvre. 
Enfin, Barrett et Cragg (1998), ainsi que Green et Warburton (2004), utilisent des données 
administratives pour étudier la dynamique du recours à l’aide sociale en Colombie-Britannique. 
 
Fortin, Lacroix et Drolet (2004), dont les travaux comportent un lien plus étroit avec les nôtres, 
étudient l’effet des prestations d’aide sociale sur la durée du recours à cette aide à partir de données 
administratives. À titre de variation d’identification, ils utilisent la fin de l’application du taux 
spécial pour les « moins de 30 ans » au Québec en 1989, et comparent les prestataires âgés de plus 
de 30 ans et ceux de moins de 30 ans avant et après la réforme. Ils concluent que la hausse 
importante des prestations qui a suivi la réforme de 1989 a eu pour effet de faire augmenter la durée 
moyenne des prestations d’aide sociale chez les personnes âgées de moins de 30 ans, la faisant 
passer de quatre à huit mois (selon les sous-groupes). Nos travaux diffèrent des leurs à un certain 
nombre d’égards. Tout d’abord, nous étudions la participation statique plutôt que dynamique. En 
deuxième lieu, le fait d’utiliser des données d’enquête plutôt que des données administratives nous 
permet d’examiner une gamme plus large de variables et d’utiliser les résidents des autres provinces 
comme groupes témoins additionnels. Enfin, notre plan de recherche est axé dans une large mesure 
sur la discontinuité des prestations à l’âge de 30 ans, plutôt que sur des comparaisons générales 
entre les personnes âgées de moins de 30 ans et celles âgées de plus de 30 ans. Si des 
caractéristiques non observables importantes sont corrélées à l’âge, l’étude du comportement au 
point de discontinuité peut améliorer les inférences. 
 
2.1 Prestations au Québec 
 
Au cours de la première partie de la période que nous étudions, les paiements d’aide sociale au 
Québec étaient assujettis à la Loi sur l’aide sociale de 1969. Les prestations étaient versées « ... sur 
la base du déficit qui existe entre les besoins d’une famille ou d’une personne seule et les revenus 
dont elle dispose... » Le taux de prestation était établi périodiquement par règlement et était 

                                                 
3.  Après 1996, une subvention globale appelée Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux, 

a remplacé le Régime d’assistance publique du Canada. 
 
4.   Les provinces devaient aider toutes les « personnes dans le besoin ». Elles ne pouvaient pas établir 

l’admissibilité selon la province de résidence et devaient tenir compte uniquement des besoins financiers de la 
personne ou de la famille, laissant de côté dans les faits les exigences de travail. Elles avaient aussi convenu de 
soumettre des statistiques au gouvernement fédéral et d’établir un processus d’appel. Ces renseignements sont 
tirés de Baker, Payne et Smart (1999). 
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maintenu assez constant en termes réels. Le nombre d’enfants et d’adultes dans la famille 
déterminait l’importance des prestations de façon non linéaire, en raison des économies d’échelle 
possibles liées au fait de vivre dans une famille. Les règlements prévoyaient aussi une légère 
exemption de revenu (65 $ dans les années 1980), au-delà de laquelle les prestations étaient réduites 
d’une somme rigoureusement équivalente au revenu. 
 
La caractéristique unique de l’aide sociale, aux fins de notre étude, est le taux différent de 
prestations selon l’âge. Les personnes âgées de moins de 30 ans touchaient 185 $ par mois en 1989 
(en dollars courants) comparativement à 507 $, soit 175 % de plus, pour les personnes âgées de 
30 ans et plus5. Seules les prestations en espèces différaient selon l’âge, ce qui fait que les éléments 
comme les soins dentaires ou les frais médicaux subventionnés étaient les mêmes pour les 
personnes âgées de plus de 30 ans et celles âgées de moins de 30 ans. En outre, les prestataires 
devaient remplir un formulaire tous les mois, afin de permettre aux responsables de déterminer s’ils 
avaient atteint l’âge de 30 ans. Une nouvelle Loi sur la sécurité du revenu a reçu la sanction royale 
en décembre 1988 et a pris effet le 1er août 1989. Elle comprenait un certain nombre de 
changements, y compris l’abolition du taux différent de prestations à l’âge de 30 ans6. Dans la 
figure 1, nous représentons graphiquement les taux de prestations en dollars constants de 1990 pour 
une personne seule apte au travail sans enfants, dans le cas des personnes âgées de plus de 30 ans et 
de celles de moins de 30 ans7. 
 
Il est facile de démontrer que des prestations d’aide sociale plus élevées réduisent sans équivoque la 
probabilité de travailler dans un contexte d’offre de main-d’œuvre statique. Lorsque sont laissées de 
côté les (faibles) exemptions de gains, les personnes ont simplement le choix entre : 1) ne pas 
travailler et toucher de l’aide sociale, et 2) travailler le nombre optimal d’heures pour lesquelles 
elles opteraient en l’absence d’aide sociale. Toutes les personnes dont l’utilité lorsque les prestations 
sont plus élevées (celles âgées de 30 ans et plus) dépasse l’utilité de travail quitteront le marché du 
travail, tandis que celles pour qui le travail continue d’être plus avantageux maintiendront les 
mêmes heures de travail. Les modèles comportent une prédiction additionnelle, à savoir que 
l’ensemble du rajustement se produit à la marge extensive (participation) plutôt qu’à la marge 
intensive (heures conditionnelles à la participation). 
 
3. Données et statistiques descriptives 
 
La majeure partie de notre analyse est fondée sur des données des Recensements de 1986 et 1991. 
Nous complétons en outre les chiffres du recensement au moyen de certaines données 
chronologiques de l’Enquête sur la population active (EPA). Pour les deux ensembles de données, 
les critères de sélection comportent des caractéristiques communes. Nous axons notre analyse sur 
                                                 
5. En vertu de l’article 18 de la loi, la discrimination « fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, la langue, 

l’ascendance nationale, l’origine sociale, les mœurs ou les convictions politiques » est interdite. L’âge n’est pas 
mentionné. 

 
6.  La nouvelle loi comportait des taux différents pour les personnes participant à des programmes de formation. 

Étant donné que moins de 10 % des prestataires participaient à de tels programmes (Fortin, Lacroix et Drolet, 
2004), nous mettons l’accent sur les prestations s’appliquant aux personnes qui étaient disponibles pour 
travailler, mais qui ne participaient pas à des programmes de formation. Les prestations ont diminué légèrement 
en termes réels après la réforme pour toutes ces personnes, mais aucune autre mesure n’a touché différemment 
les personnes âgées de plus de 30 ans et celles de moins de 30 ans. 

 
7.  Nous avons élaboré ces séries à partir des taux de prestations et des méthodes d’indexation décrits dans les 

dispositions législatives (conformément aux Lois révisées du Québec et aux règlements correspondants). 
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les personnes sans diplôme d’études secondaires (décrocheurs du secondaire) qui sont les plus « à 
risque » de toucher de l’aide sociale8. Nous mettons aussi l’accent sur les répondants sans enfants, 
les parents n’ayant pas été assujettis aux prestations d’aide sociale plus faibles9. L’avantage d’avoir 
un enfant pour les personnes âgées de moins de 30 ans serait important, mais nous n’avons pas 
trouvé de preuve d’effet de la politique sur la fécondité dans les données10. Nous examinons ces 
questions de sélection d’échantillon de façon plus détaillée ci-après. 
 
Enfin, notre étude se limite aux hommes. L’analyse pour les femmes est compliquée par une série 
de facteurs. Tout d’abord, vers l’âge de 30 ans, une fraction substantiellement plus grande de 
femmes que d’hommes ont des enfants et ne sont pas par conséquent assujetties aux prestations plus 
faibles11. En deuxième lieu, les décrocheuses du secondaire sont beaucoup moins susceptibles d’être 
occupées que les hommes. Le taux d’emploi des femmes et des hommes décrocheurs du secondaire 
et âgés de 30 ans au Québec en 1986 était de 39,5 % et 70,4 %, respectivement. Pour ces deux 
raisons, le groupe « à risque » est beaucoup moins important chez les femmes que chez les hommes. 
Enfin, nous nous inquiétons davantage des effets sur la fécondité dans le cas des femmes que dans 
celui des hommes. 
 
3.1 Fichiers principaux du recensement 
 
Le gros de notre analyse est fondé sur les fichiers principaux du recensement au Canada. Statistique 
Canada tient un recensement tous les 5 ans, les années se terminant par un 1 ou par un 6, 
contrairement aux États-Unis, où le recensement se tient tous les 10 ans. La couverture du 
recensement est universelle. Un questionnaire détaillé (formulaire détaillé) est distribué à environ 
20 % des ménages, et il comprend des questions sur les caractéristiques sur le marché du travail et la 
participation au marché du travail, la scolarité, le revenu et les caractéristiques démographiques des 
répondants. Certaines questions sur la participation au marché du travail ont été posées en rapport 
avec la semaine précédant le jour du recensement, tandis que d’autres se rapportent à l’année civile 
précédente. Étant donné que nous pouvons observer des années d’âge particulière dans le cadre du 
recensement, nous pouvons appliquer notre stratégie empirique de discontinuité de la régression à 
ces données. 
 

                                                 
8.  Des données récentes de l’Institut de la statistique du Québec (2004) montrent que 63 % de tous les prestataires 

d’aide sociale sont des décrocheurs du secondaire. Nos propres totalisations, fondées sur l’Enquête sur les 
finances des consommateurs de 1986 à 1989, montrent que chez les hommes sans enfants âgés de 26 à 35 ans 
(le principal groupe touché par la discontinuité dans l’âge du programme), les décrocheurs du secondaire ont 
touché 59,7 % des prestations d’aide sociale, même s’ils ne représentaient que 23,5 % de la population. 

 
9.  Nous avons classé les personnes comme « sans enfants » lorsqu’elles n’avaient pas d’enfants, ou lorsque leurs 

enfants ne vivaient pas avec elles. 
 
10.  L’analyse de la fécondité dans le contexte du Québec de cette époque se complique aussi par l’allocation au 

nouveau-né qui prévoyait le versement de primes pouvant aller jusqu’à 8 000 $ pour un nouveau-né. Milligan 
(2005) a déterminé que le programme avait suscité une réaction, mais que celle-ci se limitait aux femmes peu 
scolarisée et ayant un faible revenu. 

 
11.  Chez les décrocheurs du secondaire âgés de 30 ans au Québec en 1986, 75,7 % des femmes avaient (ou vivaient 

avec) un enfant, comparativement à 53,4 % des hommes. Deux raisons expliquent cette différence. Tout 
d’abord, les femmes sont beaucoup plus susceptibles que les hommes d’être chefs de famille monoparentale. En 
deuxième lieu, les femmes ont leurs enfants à un âge plus précoce que les hommes. 
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De façon générale, Statistique Canada publie un fichier de microdonnées à grande diffusion qui 
représente entre 2 % et 3 % des répondants. Étant donné que nous souhaitons obtenir des 
échantillons importants de personnes à l’intérieur de cellules définies strictement, nous avons eu 
accès à l’ensemble du fichier principal de 20 % des répondants conservé par Statistique Canada. À 
l’intérieur de cet échantillon, nous pouvons constituer des cellules de taille suffisante pour permettre 
une analyse utile. Par exemple, le tableau 1 en annexe montre que nous disposons de plus de 
10 000 observations pour chaque année d’âge au Québec dans le cadre du Recensement de 1986. 
Étant donné qu’entre 26 % et 32 % des hommes en question n’ont pas terminé d’études secondaires 
(colonne 2), nous obtenons des échantillons d’environ 3 000 décrocheurs du secondaire pour chaque 
groupe d’âge (colonne 3). Le dernier ensemble de colonnes du tableau 1 en annexe montre que les 
échantillons sont réduits lorsque nous conservons uniquement les hommes sans enfants. Nous 
continuons toutefois de disposer de plus de 1 500 observations pour chaque groupe d’âge autour du 
point de discontinuité à l’âge de 30 ans. 
 
Le recensement nous permet de créer un ensemble de variables intéressantes pour l’analyse. Pour la 
semaine de référence précédent le jour du recensement, nous déterminons si le répondant était 
occupé et le nombre d’heures qu’il a travaillé. Dans le cas de l’état matrimonial, nous codons le 
répondant comme marié s’il est marié légalement ou s’il vit en union de fait.  
 
D’autres variables, comme le revenu selon la source, sont mesurées pour l’année civile précédente. 
De façon plus particulière, dans le cadre du recensement, on recueille des données distinctes pour 
les gains, les prestations d’assurance-emploi (auparavant assurance-chômage), la sécurité de la 
vieillesse, le Régime de pensions du Canada/Régime de rentes du Québec (RPC/RRQ), les 
allocations familiales et les crédits d’impôt pour enfant. Malheureusement, dans le cadre du 
recensement, on ne recueille pas de données distinctes sur le revenu provenant des prestations 
d’aide sociale. Ces prestations sont incluses dans une variable « autres transferts », qui comprend 
aussi les indemnités d’accident du travail, certains paiement versés dans le cadre des programmes de 
formation et de petits crédits d’impôt provinciaux12. 
 
Heureusement, les prestations d’aide sociale sont de loin la composante la plus importante de la 
variable « autres transferts ». Dans Lemieux et Milligan (2004), nous déterminons, à partir d’une 
autre source, que 85 % du revenu inclus dans les « autres transferts » du recensement proviennent 
dans les faits de l’aide sociale. C’est donc dire, à toute fin pratique, que nous pouvons utiliser les 
« autres transferts » et les « prestations d’aide sociale » de façon interchangeable ci-après. Ces 
chiffres devraient néanmoins être interprétés avec prudence, étant donné que des études de 
validation existantes laissent supposer que les prestations d’aide sociale sont largement 
sous-déclarées dans les données d’enquête13.  
 
3.2 Enquête sur la population active (EPA) 
 
Nous avons recours à l’EPA pour documenter les tendances à long terme au chapitre du 
comportement sur le marché du travail de notre population cible, avec des comparaisons entre les 
groupes d’âge et les provinces. Les données de l’EPA sont disponibles sur une base mensuelle, 
rétroactivement à 1976, mais les tailles d’échantillon sont trop faibles pour pouvoir être utilisées de 

                                                 
12.  Les quelques autres éléments inclus dans la catégorie « autres transferts » sont soit négligeables ou ne s’appliquent 

pas au groupe d’âge étudié (p. ex., les pensions des anciens combattants).  
 
13.  Par exemple, Kapsalis (2001) montre que l’aide sociale est sous-déclarée selon un facteur d’environ un tiers. 
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façon convaincante dans l’analyse de discontinuité de la régression. Nous les utilisons donc plutôt 
pour fournir un contexte à l’examen des marchés du travail au Canada et au Québec. 
 
Dans la figure 2, nous représentons graphiquement le taux d’emploi des hommes à partir des 
données de l’EPA. Nous utilisons une moyenne mobile sur trois ans pour lisser la série du taux 
d’emploi qui afficherait autrement des mouvements erratiques en raison des petits échantillons. Les 
deux premières droites correspondent aux taux pour les 25 à 29 ans et les 30 à 34 ans dans les 
provinces autres que le Québec (appelées « reste du Canada » ci-après). Les deux droites suivent 
approximativement les contours du cycle commercial, augmentant dans les années 1980 et 
diminuant au moment de la récession du début des années 1990. Deux observations sont 
pertinentes. Tout d’abord, le caractère cyclique des taux d’emploi fait ressortir la nécessité de 
disposer d’un groupe témoin, afin de faire une distinction entre les effets du cycle commercial et les 
effets de la politique. En deuxième lieu, les droites pour les deux groupes d’âge sont très près l’une 
de l’autre. Cela laisse supposer que la situation sur le marché du travail pour ces deux groupes d’âge 
est comparable. 
 
Le deuxième ensemble de droites correspond au taux d’emploi selon le groupe d’âge au Québec. 
Les deux droites se situent à environ 10 points de pourcentage en dessous de celles pour le reste du 
Canada, ce qui laisse supposer que toute recherche concernant les effets de la politique doit tenir 
compte de la situation différente du marché du travail entre les régions du pays. Les deux groupes 
d’âge ne sont pas aussi près l’un de l’autre au Québec que dans le reste du Canada. De façon plus 
particulière, le taux d’emploi du groupe des 25 à 29 ans est substantiellement plus élevé que celui 
des 30 à 34 ans avant 1990. À partir de 1990, toutefois, les taux d’emploi des deux groupes d’âge 
sont beaucoup plus comparables. Cela est conforme à la perception selon laquelle les faibles 
prestations d’aide sociale pour les hommes âgés de moins de 30 ans avant août 1989 ont entraîné 
une réaction substantielle du point de vue de l’offre de main-d’œuvre.  
 
D’autres facteurs pourraient néanmoins être responsables du taux anormalement élevé d’emploi 
chez les 25 à 29 ans au Québec à la fin des années 1980. Il se peut que la reprise économique 
vigoureuse de la deuxième moitié des années 1980 ait profité de façon disproportionnée aux jeunes 
travailleurs du Québec. On ne sait pas non plus clairement pourquoi les taux d’emploi des 25 à 
29 ans et des 30 à 34 ans étaient assez similaires au début des années 1980, en dépit du fait que les 
prestations d’aide sociale des moins de 30 ans étaient déjà beaucoup plus faibles à ce moment-là. 
Pour toutes ces raisons, nous avons recours à une approche de discontinuité de la régression. Nous 
revenons par la suite à un examen plus détaillé de la façon dont les estimations types de la 
différence des différences (comme celles implicites dans la figure 2) se comparent aux résultats de 
l’analyse de discontinuité de la régression.  
 
4.  Approche empirique 
 
Notre principale approche empirique exploite la discontinuité dans les prestations d’aide sociale à 
l’âge de 30 ans. Prenons le modèle de régression : 
 
(1) ,)(10 iaiaia aTRAITY εδββ +++=  

 
où Yia correspond à une variable de résultat pour la personne i à l’âge a. L’effet de l’âge sur la 
variable de résultat est représenté par la fonction δ(a), tandis que TRAITia est une variable nominale 
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de traitement qui rend compte des prestations d’aide sociale plus élevées versées à l’âge de 30 ans et 
qui est définie de la façon suivante : 
 

 ⎢
⎣

⎡
>=
<

=
301

300

asi

asi
TRAITia

 . 

 
Le problème d’évaluation consiste à estimer l’effet β1 du traitement (prestations d’aide sociale plus 
élevées) sur la variable de résultat. L’hypothèse d’identification clé qui sous-tend la stratégie de 
discontinuité de la régression (DR) est que δ(.) est une fonction lisse (continue)14. Selon cette 
hypothèse, l’effet de traitement β1 est obtenu en estimant la discontinuité dans la fonction de 
régression empirique au point où la variable de traitement passe de 0 à 1 (à l’âge de 30 ans dans le 
cas présent). Nous avons un plan de la DR « précis », étant donné que la variable de traitement est 
une fonction déterministe de la variable de régression (âge).  
 
L’hypothèse selon laquelle δ(.) est une fonction continue signifie que les prestations différentes sont 
la seule source de discontinuité dans les résultats autour de l’âge de 30 ans. Dans quelle mesure 
cette hypothèse est-elle raisonnable? Il est bien connu que la plupart de nos variable d’intérêt, 
comme le revenu et l’emploi, comportent des profils d’âge bien déterminés. Par exemple, le 
logarithme des gains représente une fonction concave de l’âge, qui est conforme à un modèle 
courant d’investissement dans le capital humain (Mincer 1974, Murphy et Welch, 1990). Ainsi, 
même s’il est important que δ(.) soit suffisamment souple pour tenir compte des non-linéarités dans 
les profils d’âge, il n’y a pas de raison (dans les théories du capital humain ou les théories connexes 
de comportement durant le cycle de vie) de s’attendre à un changement abrupt à l’âge de 30 ans. 
 
Il existe toutefois au moins deux raisons pour lesquelles l’hypothèse selon laquelle δ(.) est continue 
à l’âge de 30 ans peut être violée. Tout d’abord, même si l’âge exact d’une personne est déterminé 
au préalable, il est concevable que certaines personnes puissent trouver des façons de « mentir » sur 
leur âge, par exemple, en falsifiant leur certificat de naissance. Si de telles manipulations étaient 
possibles, les personnes qui prétendent être âgées de 30 ans pourraient différer systématiquement de 
celles âgées de 29 ans. De façon plus particulière, les personnes âgées de 29 ans qui affichent une 
propension plus grande à toucher de l’aide sociale (en raison de leur faible capacité de gains, etc.) 
pourraient systématiquement prétendre qu’elles sont âgées de 30 ans, ce qui produirait une 
corrélation fausse entre l’âge et le terme d’erreur. Il est peu probable que ce problème se produise 
dans le cas présent, étant donné que l’âge exact d’une personne peut facilement être vérifié par les 
autorités.  
 
Il existe un problème potentiellement plus grave, à savoir que nous sélectionnons uniquement des 
personnes sans enfants à charge pour la majeure partie de notre analyse, étant donné qu’elles sont 
les seules à toucher des prestations d’aide sociale différentes. Comme le montre le tableau 1 en 
annexe, la fraction des hommes avec enfants augmente de façon très marquée en fonction de l’âge. 
Dans la mesure où ces décisions en matière de fécondité et de modalités de vie (vivre avec ses 
enfants ou non) sont endogènes, cela produit un problème de sélection non aléatoire dans notre 
principal échantillon d’analyse. Toutefois, si ces biais de sélection sont une fonction lisse de l’âge, 
ils seront pris en compte par la fonction δ(.) et l’approche de la DR demeurera valide. Nous 
présentons des preuves à l’appui de cette hypothèse dans la section 6.3.  
 

                                                 
14.  Voir Hahn, Todd et van der Klaauw (2001), ainsi que Lee (2005), pour un examen plus détaillé des cas où le 

plan de DR est aussi valide que s’il était fondé sur une expérience randomisée.  
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En pratique, l’effet de traitement estimé dépend de la façon dont la fonction lisse δ(.) est elle-même 
estimée. Comme dans tout problème d’estimation non paramétrique, il faut faire un compromis 
difficile entre la précision et le biais. Nous établissons un équilibre à l’intérieur de ce compromis 
entre la précision et le biais en estimant une gamme variée de spécifications polynomiales pour la 
fonction de régression δ(.). Dans la section 5, nous présentons des estimations de l’effet de 
traitement à partir de cinq spécifications différentes pour la fonction de régression. Ces 
spécifications comprennent des fonctions linéaire, quadratique et cubique types, ainsi que des 
splines linéaire et quadratique (régressions distinctes de chaque côté de la discontinuité). Nous 
présentons aussi (dans la section 6.1) des estimations du modèle spline linéaire pour une fenêtre de 
plus en plus étroite autour de l’âge de 30 ans, comme autre vérification de la robustesse. 
 
Nous devons aussi adapter notre approche de la DR à certaines des limites des données dont il a été 
question dans la section précédente. Parmi les problèmes figure le fait que nous connaissons 
uniquement l’âge en années le jour du recensement (généralement la première semaine de juin). 
Étant donné que nous savons seulement si les personnes sont âgées de 29 ou de 30 ans le jour du 
recensement, nous ne pouvons pas comparer directement les personnes qui « viennent d’avoir 
30 ans » aux personnes qui « sont sur le point d’avoir 30 ans ». Étant donné que l’âge est une 
variable discrète dans nos données, l’approche de régression doit extrapoler la discontinuité au 
moment précis où la personne atteint l’âge de 30 ans15.  
 
Du fait de ces limites dans les données, tous les renseignements disponibles à partir des 
microdonnées peuvent être résumés dans les moyennes par âge des variables (statistiques 
suffisantes). Le modèle empirique que nous utilisons correspond à la version cellule d’âge de 
l’équation (1) : 
 
(2) .)(10 aaa aTRAITY εδββ +++=  

 
Les estimations de régression de l’équation (1) fondées sur les microdonnées sont identiques aux 
estimations pondérées de l’équation (2), lorsque le poids utilisé correspond au nombre 
d’observations selon le groupe d’âge.  
 
Parmi les autres avantages que comporte l’utilisation des cellules d’âge figure le fait qu’il est simple 
de vérifier dans quelle mesure le modèle est ajusté aux données. Étant donné que la variable de 
résultat Ya est une moyenne de cellule, sa variance d’échantillonnage Va peut être facilement 
calculée. Selon l’hypothèse que le modèle (2) est correct, la seule source d’erreur dans le modèle 
devrait être l’erreur d’échantillonnage. Cette hypothèse peut être vérifiée au moyen de la statistique 
de qualité de l’ajustement :  
 

∑=
a aa VQDA )ˆ( 2ε . 

 
 
 

                                                 
15.  Voir Card et Lee (2005) pour un examen plus approfondi de l’approche de discontinuité de la régression dans le 

cas où la covariable qui détermine le traitement (l’âge dans notre cas) est discrète. Si nous observions l’âge 
exact des personnes dans les données, nous n’aurions pas besoin d’estimer des modèles de régression 
paramétriques et nous pourrions estimer directement la discontinuité à l’âge de 30 ans à partir, par exemple, de 
fonctions simples en échelon.  
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Sous l’hypothèse nulle que le modèle (2) est le modèle véritable, QDA devrait suivre une loi du chi 
carré à N-k degrés de liberté.  
 
Jusqu’à maintenant, nous avons présumé implicitement que la variable de résultat Y était mesurée 
au moment du recensement. Comme il est indiqué dans la section précédente, certaines des 
variables de résultat, comme l’emploi actuel et les heures de travail, sont effectivement mesurées au 
moment du recensement. Toutefois, d’autres variables, comme le revenu sous forme de transferts, 
les gains et les semaines de travail, se rapportent à l’année précédente. Par conséquent, la 
discontinuité de la régression n’est pas « précise » pour ces variables de résultat. 
 
Pour vérifier cela, considérons le fait d’avoir reçu des transferts d’aide sociale l’année précédente. 
Prenons le cas d’une personne âgée de 30 ans le jour du recensement, qui a eu 30 ans le 
1er décembre de l’année précédente. Cette personne a ainsi été « exposée » à des prestations d’aide 
sociale plus élevées pendant seulement 1 des 12 mois de l’année précédente. Cela laisse supposer 
qu’on devrait attribuer un douzième de la variable de traitement à cette personne.  
 
Si nous connaissions la date de naissance exacte des personnes, nous pourrions utiliser la fraction de 
l’année précédente pendant laquelle la personne était âgée de 30 ans comme variable de traitement. 
La variable de traitement TRAITia serait égale à zéro pour toutes les personnes âgées de 29 ans ou 
moins le jour du recensement, à un pour toutes les personnes âgées de 32 ans ou plus le jour du 
recensement, et à une valeur allant de 0 à 1 pour les personnes âgées de 30 ou 31 ans le jour du 
recensement (selon leur date de naissance exacte).  
 
Étant donné que nous connaissons uniquement l’âge en années le jour du recensement, nous devons 
faire la moyenne de TRAITia pour toutes les personnes d’un certain âge. Pour ce faire, nous 
présumons que le jour du recensement tombe le 1er juin et que les dates de naissance sont distribuées 
uniformément pendant l’année. Selon ces hypothèses, il est facile de démontrer que le traitement 
moyen TRAIT’a  prend les valeurs suivantes pour les différents groupes d’âge16 : 
 

(3) 
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Par contre, dans les modèles pour les résultats au moment du recensement, TRAITa est égale à 0 
pour toutes les personnes âgées de 29 ans ou moins le jour du recensement, et à 1 pour les personnes 
âgées de 30 ans ou plus.  
 
Il existe une préoccupation, à savoir que certains des avantages du plan de la DR sont perdus parce 
que nous ne sommes pas en présence d’une discontinuité nette pour les variables des résultats 
mesurés pour l’année précédente. Par ailleurs, les résultats mesurés pour l’année précédente peuvent 
faire l’objet d’une sous-déclaration, en raison de biais de mémorisation. Heureusement, il est 
possible de vérifier l’effet de ces lacunes en examinant l’emploi. Le recensement nous renseigne à la 
fois sur le statut professionnel au cours de la semaine de référence et sur le nombre de semaines 
travaillées l’année précédente. Pour un groupe d’âge donné, nous pouvons établir un taux d’emploi 

                                                 
16.  Les valeurs de la variable de traitement TRAIT’a à l’âge de 30 ans et de 31 ans sont obtenues grâce à une 

intégration sur la distribution uniforme des dates de naissance. On voit que pour l’âge de 30 ans, TRAIT’a  = 
,5(7/12)2 = 0,170. Pour l’âge de 30 ans, TRAIT’a  =  1-,5(5/12)2 = 0,913.  
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pour la semaine de référence du recensement, TERa, et un taux d’emploi fondé sur la fraction des 
semaines travaillées l’année précédente, TELa.  
 
Nous pouvons ainsi comparer les résultats de la DR « précise » reposant sur l’analyse de la variable 
de résultat TERa, aux estimations de la DR « floue » fondées sur la variable TELa. Nous constatons 
que les deux spécifications donnent des résultats très similaires (section 5), ce qui laisse supposer 
que l’approche de la DR produit des effets valides de traitement estimé en dépit du « flou » qui 
touche les variables de résultat mesurées pour l’année précédente. De façon plus précise, le modèle 
pour le taux d’emploi lors de la semaine du recensement est  
 
(4a) ,)(10 aaa aTRAITTER εδββ +++=  

 
tandis que le modèle pour le taux d’emploi l’année précédente est  
 
(4b) ')('''' 10 aaa aTRAITTEL εδββ +++= . 

 
Nous pouvons alors comparer les diverses estimations de l’effet de traitement β1 et β’1. Les deux 
estimations devraient être les mêmes si les modèles sont bien précisés. Si l’effet des prestations 
d’aide sociale sur l’offre de main-d’œuvre est important, le taux d’emploi lors de la semaine du 
recensement (équation 4a) devrait diminuer considérablement entre 29 et 30 ans, TRAITa passant de 
0 à 1. Par contre, dans le modèle du taux d’emploi de l’année précédente (équation 4b), la majeure 
partie de la baisse devrait se produire entre 30 et 31 ans, étant donné que selon l’équation (3), 
TRAIT’a augmente pour passer de 0,170 à 30 ans à 0,913 à 31 ans.  
 
Cela laisse supposer un autre estimateur de l’effet de traitement fondé sur la différence entre les 
deux taux d’emploi, qui correspond en fait à la variation du taux d’emploi entre l’année précédente 
et la semaine de référence du recensement. Si les personnes réduisent véritablement leur offre de 
main-d’œuvre lorsque les prestations d’aide sociale deviennent plus généreuses, le taux d’emploi 
des personnes âgées de 30 ans (lors de la semaine du recensement) devrait être inhabituellement 
faible comparativement à leur taux d’emploi l’année précédente (lorsqu’elles étaient pour la plupart 
âgées de 29 ans).  
 
Cet autre estimateur est essentiellement un estimateur de différence première (DP) qui exploite la 
nature longitudinale des données sur l’emploi du recensement. Sous l’hypothèse que β1 = β’1 , cet 
estimateur DP-DR est obtenu en estimant le modèle de régression  
 
(5) )'()()'()'( 100 aaaaaa aTRAITTRAITTELTER εεθβββ −++−+−=− , 

 
par les moindres carrés ordinaires (MCO) pondérés. Soulignons que θ(a), la différence entre δ(a) et 
δ’(a), est encore une fois une fonction lisse de l’âge qui peut être représentée par les mêmes 
fonctions que précédemment. Tout comme dans un modèle de DP type, l’un des avantages est que 
les effets fixes propres à une personne sont éliminés grâce aux différences dans le terme d’erreur de 
l’équation (5).  
 
L’estimateur de DR est fondé sur l’hypothèse que les personnes situées dans le voisinage de la 
discontinuité sont similaires. Même si l’hypothèse est très plausible dans ce cas, elle demeure 
généralement impossible à vérifier à un certain niveau de base. Il se peut que les personnes qui ont 
un peu plus de 30 ans soient différentes de celles âgées de 29 ans pour une raison ou une autre non 
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modélisée. L’estimateur DP-DR va plus loin en comparant l’emploi pour les mêmes personnes à 
l’âge de 29 ans et à l’âge de 30 ans.  
  
5. Estimations de discontinuité de la régression 
 
Nous exploitons maintenant formellement la discontinuité dans les prestations d’aide sociale en 
estimant les modèles de la DR dont il est question dans la section 4. Après plusieurs expériences, 
nous avons décidé de limiter notre analyse aux hommes âgés de 25 à 39 ans. Nous avons fait ce 
choix parce que le profil d’âge dans la plupart des variables est systématiquement différent entre 20 
et 24 ans, mais pas entre 25 et 29 ans. Cela laisse supposer que les données pour les personnes âgées 
de 20 à 24 ans sont peu utiles pour ajuster le modèle autour du point de discontinuité. Dans tous les 
cas, nous démontrons ci-dessous (section 6.1) que nos résultats sont très robustes au choix de la 
fenêtre d’âge.  
 
Il convient aussi de noter que tous les modèles de régression sont estimés par les MCO pondérés, 
l’inverse des variances d’échantillonnage (Va) servant de coefficient de pondération. Les 
estimations en découlant sont très similaires à celles obtenues à partir du nombre d’observations 
dans chaque cellule d’âge comme coefficients de pondération. L’avantage de l’utilisation de 
l’inverse des variables d’échantillonnage est que la somme des termes résiduels au carré est égale à 
la statistique de qualité de l’ajustement du modèle QDA (jusqu’à une normalisation).  
 
Nous présentons tout d’abord certaines preuves graphiques indicatives, avant de fournir les résultats 
de la régression. Dans les figures 3 et 4, nous traçons les taux d’emploi bruts (ainsi que les limites 
de confiance) pour les taux d’emploi au moment du recensement et l’année précédente, 
respectivement. Dans le cas du taux d’emploi la semaine de référence du recensement, nous plaçons 
le point de discontinuité à l’âge de 29,5 ans. Étant donné que les personnes codées comme « étant 
âgées de 30 ans » le jour du recensement ont 30,5 ans en moyenne, nous devons déplacer le point de 
discontinuité d’une demi-année, pour obtenir les personnes qui ont exactement 30 ans le jour du 
recensement. Dans le cas de l’emploi l’année précédente, nous plaçons le point de discontinuité à 
30 ans et 5/12 pour des raisons similaires.  
 
Les figures 3 et 4 montrent de façon évidente que l’emploi diminue abruptement lorsque les 
personnes deviennent admissibles à des prestations d’aide sociale plus élevées. Comme il fallait s’y 
attendre, la baisse du niveau d’emploi mesurée lors de la semaine du recensement se produit entre 
l’âge de 29 ans et de 30 ans, tandis que la baisse du niveau d’emploi mesurée pour l’année 
précédente (figure 4) se produit surtout entre l’âge de 30 ans et de 31 ans.  
 
Soulignons en outre que le taux d’emploi a tendance à diminuer en fonction de l’âge, 
particulièrement après l’âge de 30 ans. Même si cela peut sembler surprenant au premier abord, 
nous montrons dans la section 6.4 que cette tendance vient entièrement du fait que les hommes sans 
enfants sont sélectionnés de façon négative du point de vue de leurs perspectives sur le marché du 
travail, et que l’ampleur du biais augmente en fonction de l’âge. Ce qui importe encore davantage, 
comme nous le montrons à la section 6.3, c’est que ce biais de sélection est une fonction lisse de 
l’âge qui n’entraîne pas de biais dans les estimations de la DR.  
 
En ce qui a trait aux résultats de la régression, le tableau 1 montre les effets estimés de traitement 
pour les variables de l’offre de main-d’œuvre au Québec en 1986. La colonne 1 montre les 
estimations de la DR pour le taux d’emploi l’année précédente (1985). Ce modèle correspond à 
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l’équation (4b) de la section 4. L’effet sur l’emploi est estimé précisément dans les quatre premiers 
modèles, mais moins précisément lorsque le modèle le plus riche, le modèle spline quadratique, est 
utilisé.  
 
Les résultats sont encore plus robustes dans le modèle de l’emploi lors de la semaine du 
recensement, qui figure à la colonne 2. Dans ce modèle, l’effet sur l’emploi demeure estimé de 
façon précise, même lorsque le modèle spline quadratique est utilisé (le modèle le plus souple). Il 
faut se rappeler que nous avons une discontinuité précise dans ce dernier modèle, tandis que la 
discontinuité est floue dans le modèle fondé sur le taux d’emploi de l’année précédente. Cela peut 
expliquer pourquoi l’effet de l’aide sociale est estimé plus précisément pour l’emploi lors de la 
semaine du recensement dans les modèles plus souples comme les modèles spline cubique et spline 
quadratique.  
 
Une des caractéristiques importantes des résultats est que les deux mesures du taux d’emploi 
produisent des estimations remarquablement similaires qui vont de -0,038 à -0,056. Cela laisse 
supposer que l’approche de la DR est appropriée pour les modèles des résultats de l’année 
précédente, en dépit de certaines des lacunes dans les données dont il a été question à la section 4. Il 
convient aussi de noter que les tests de la qualité de l’ajustement du modèle laissent supposer que 
même les modèles plus simples (linéaires ou splines linéaires) sont très bien ajustés aux données.  
 
Pour avoir une meilleure idée de la façon dont les modèles sont ajustés aux données, nous 
comparons les modèles de régression prédits aux données réelles pour les deux mesures de l’emploi 
des figures 3 et 4 pour les modèles splines linéaires. Dans la figure 4, nous montrons à la fois les 
droites de régression linéaire (lignes en trait plein prédites par les modèles splines linéaires) et 
l’ajustement réel obtenu à partir de la variable TRAIT’ (lignes en pointillé). Comme le montre le 
tableau 1, les effets estimés sont presque identiques pour l’emploi l’année précédente et la semaine 
de référence (-0,047 et -0,049, respectivement). 
 
Une autre caractéristique intéressante des figures 3 et 4 est que la dernière observation avant le point 
de discontinuité se situe parfaitement sur la droite de régression. Étant donné que les personnes 
savent avant d’avoir 30 ans que leurs prestations augmenteront considérablement une fois qu’elles 
atteindront cet âge, une part du rajustement de l’offre de main-d’œuvre devrait s’être produite avant 
l’âge de 30 ans17. Si ce rajustement était important, on pourrait s’attendre à ce que le modèle de 
régression produise des valeurs prévues supérieures aux observations pour le taux d’emploi à l’âge 
de 29 ans (pour l’emploi lors de la semaine du recensement) ou à l’âge de 30 ans (pour l’emploi lors 
de l’année précédente). Les résultats laissent donc supposer une réaction très rapide à 
l’augmentation des prestations lorsque la personne atteint l’âge de 30 ans.  
 
Comme il est indiqué précédemment, un test encore plus rigoureux des effets dissuasifs de l’aide 
sociale sur l’offre de main-d’œuvre est fondé sur la différence entre les deux mesures de l’emploi. 
Les estimations DP-DR de l’équation 5 figurent dans la colonne 3 du tableau 1. Les effets estimés 
sur l’emploi sont très robustes pour l’ensemble des spécifications et tendent à être un peu plus 
faibles (de l’ordre de -0,03 à -0,04) que les estimations type de la DR figurant dans les colonnes 1 et 
2 du tableau 1. Il faut se rappeler que le principal groupe utilisé pour produire les estimations DP-
DR sont les personnes âgées de 30 ans au moment du recensement. Étant donné que ces personnes 

                                                 
17.  Par exemple, une personne qui perd son emploi et touche des prestations d’assurance-chômaga à l’âge de 29 ans 

pourrait ne pas se préoccuper de trouver un nouvel emploi en attendant les prestations d’aide sociale plus 
élevées à l’âge de 30 ans.  
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étaient principalement âgées de 29 ans l’année précédente, nous devrions voir leur taux d’emploi 
lors de la semaine du recensement diminuer par rapport à leur taux de l’année précédente, du fait 
qu’elles deviennent admissibles aux prestations plus élevées une fois qu’elles atteignent l’âge de 
30 ans. Par contre, tous les autres groupes d’âge (sauf pour quelques personnes âgées de 31 ans) 
sont exposés aux mêmes prestations d’aide sociale lors de la semaine du recensement et les années 
précédentes. La figure 5 confirme cette prédiction selon laquelle la différence dans le taux d’emploi 
est anormalement faible pour les personnes âgées de 30 ans au moment du recensement. La figure 
montre aussi que l’ajustement de la régression fondée sur le modèle de la différence (ligne en trait 
plein) est assez similaire à l’ajustement déduit à partir des deux modèles de niveaux d’emploi (ligne 
en pointillé définie comme la différence entre les droites de régression des figures 3 et 4).  
 
La dernière colonne du tableau 1 montre que l’effet des prestations d’aide sociale plus élevées sur 
les heures de travail lors de la semaine du recensement (y compris les valeurs nulles) est similaire à 
l’effet estimé sur le taux d’emploi. L’effet estimé sur les heures de -1,72 dans le modèle spline 
linéaire représente environ 7,1 % des heures moyennes de travail (24,39). Cela est très similaire à 
l’effet de 7,9 % (effet de -0,049 multiplié par un taux d’emploi moyen de 0,618) sur la probabilité 
d’emploi obtenue pour le modèle de taux d’emploi le plus comparable (modèle spline linéaire pour 
l’emploi lors de la semaine du recensement). Ce résultat laisse supposer que, selon un modèle 
simple d’offre de main-d’œuvre, tout l’effet des prestations d’aide sociale sur l’offre de 
main-d’œuvre se produit à la marge extensive (participation) par opposition à la marge intensive 
(heures de travail conditionnelles à l’emploi).  
 
Une fois tous ces résultats mis ensemble, nous concluons que des prestations d’aide sociale plus 
élevées réduisent le taux d’emploi d’au moins 3 points de pourcentage, et parfois jusqu’à 5 points de 
pourcentage. En outre, la similitude des résultats pour les différentes spécifications d’emploi laisse 
supposer que l’approche de la DR « fonctionne » en dépit du flou introduit dans les modèles du fait 
de la déclaration des résultats pour l’année civile précédente.  
 
6.  Vérifications de la robustesse et prolongements 
 
Afin de vérifier la robustesse de nos résultats, nous présentons quelques vérifications de la 
robustesse et prolongements de notre analyse de base dans la section qui suit.  
 
6.1 Réduction de la fenêtre 
 
Dans le tableau 1, nous montrons que les résultats sont très robustes au choix de la forme 
fonctionnelle pour les équations de régression. Il existe une autre approche pour vérifier la 
robustesse des résultats, à savoir estimer un modèle plus paramétrique, comme un modèle spline 
linéaire, pour une fenêtre d’âge de plus en plus étroite autour du point de discontinuité. Cela rend 
sans doute mieux compte de l’esprit de l’approche de discontinuité de la régression, étant donné que 
l’on dépend uniquement d’observations qui sont de plus en plus près du point de discontinuité.  
 
Le tableau 2 montre les estimations de la DR selon diverses fenêtres pour les quatre variables de 
résultat figurant dans le tableau 1. On utilise le modèle spline linéaire comme spécification pour 
tous les modèles. La première ligne reproduit les résultats figurant dans le tableau 1 pour tous les 
hommes décrocheurs sans enfants âgés de 25 à 39 ans. L’ensemble suivant de lignes montre les 
résultats pour une fenêtre d’âge de plus en plus étroite. Par exemple, la ligne 2 montre les résultats 
pour une fenêtre « +/-5 ans » (cinq années au-dessus et cinq années en dessous du point de 
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discontinuité)18. Il faut aussi noter que la fenêtre la plus étroite que nous pouvons utiliser avec le 
modèle spline linéaire est « +/-2 ans », étant donné que nous avons besoin d’au moins 
deux observations de chaque côté du point pour déterminer des droites de régression distinctes. Ces 
modèles sont parfaitement ajustés aux données, étant donné qu’il ne subsiste aucun degré de liberté.  
 
De façon générale, les résultats sont très robustes, pour la fenêtre d’âge utilisée dans l’estimation. 
Par exemple, les résultats plus robustes fondés sur le modèle de différence première (DP-DR) 
demeurent de l’ordre de -,032 à -,038 pour les différentes spécifications. Les estimations pour les 
autres résultats varient un peu plus, mais demeurent toujours négatives (et statistiquement 
significatives dans la plupart des cas).  
 
6.2 Tests de falsification 
 
Nous menons une série « d’expériences de falsification » dans le tableau 3, afin de prouver encore 
davantage la robustesse de nos conclusions. Étant donné qu’il n’y a pas de discontinuité dans les 
prestations d’aide sociale au Québec en 1991 ou dans le reste du Canada en 1986 ou 1991, les 
estimations de la DR pour ces différents échantillons ne devraient pas afficher d’effets significatifs 
sur l’emploi. Le tableau 3 fait ressortir un contraste net entre le Québec en 1986, où les effets sur 
l’emploi sont toujours significatifs au niveau de confiance de 95 % (sauf dans un cas, où ils sont 
significatifs au niveau de confiance de 90 %), et les autres régions ou années, où les effets sur 
l’emploi sont généralement non significatifs. Le contraste est particulièrement frappant pour les 
estimations de DP-DR (deuxième panneau du tableau 2), seulement une des 15 estimations pour les 
autres régions ou années étant significative (au niveau de confiance de 90 %). Les estimations 
fondées sur l’emploi lors de la semaine du recensement (premier panneau) sont plus erratiques. 
Elles sont même statistiquement significatives dans certains nombres de cas. 
 
6.3 Vérification de l’absence d’effets de « manipulation » 
 
Comme il est indiqué dans la section 4, il existe une préoccupation concernant nos principaux 
résultats d’estimation, à savoir que nous créons peut-être un problème de sélectivité d’échantillon en 
tenant compte uniquement des hommes sans enfants. De façon plus particulière, l’approche de la 
DR pourrait ne pas être valide si la décision d’avoir des enfants et de vivre avec eux était elle-même 
influencée par les prestations d’aide sociale. Par exemple, un homme en chômage vivant avec sa 
femme et ses enfants pourrait décider de quitter sa famille pour vivre seul en atteignant l’âge de 
30 ans, parce que cela lui permet de toucher des prestations d’aide sociale beaucoup plus élevées 
comme « célibataire ». Ce type de « manipulation » fait que la fraction des hommes avec enfants est 
discontinue autour du point de discontinuité (Lee, 2005; McCrary, 2005).  
 
Le tableau 1 et la figure 1 en annexe montrent toutefois qu’il n’y a pas de preuve de discontinuité à 
l’âge de 30 ans dans la fraction des hommes avec enfants au Québec en 1986. En fait, 
l’augmentation de cette fraction entre 29 et 30 ans est essentiellement identique à celle observée 

                                                 
18.  Dans le cas des résultats mesurés à la date du recensement (taux d’emploi et heures de travail), le point de 

discontinuité se situe entre 29 et 30 ans. La fenêtre de « +/-5 ans » comprend les hommes âgés de 25 à 29 ans 
pour le groupe « inférieur » au point et les hommes âgés de 30 à 34 ans pour le groupe « supérieur » au point. 
Dans le cas de l’emploi l’année précédente, la fenêtre de « +/-5 ans » comprend les hommes âgés de 26 à 30 ans 
et de 31 à 35 ans, étant donné que la discontinuité se produit entre 30 et 31 ans. Dans le cas de la différence 
dans les taux d’emploi, nous avons recours aux hommes âgés de 25 à 35 ans, afin de disposer d’une fenêtre de 
cinq ans à la fois au-dessus (31 à 35 ans) et en dessous (25 à 29 ans) du groupe des hommes âgés de 30 ans (le 
groupe critique utilisé pour l’identification). 
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dans les cas où il n’y a pas de discontinuité dans les prestations d’aide sociale à l’âge de 30 ans 
(Québec en 1991, reste du Canada en 1986 ou 1991).  
 
McCrary (2005) propose un test formel pour la présence de manipulation dans un plan de la DR. 
Selon Lee (2005), pour être valide, la densité de la variable déterminant le traitement (l’âge dans ce 
cas) devrait être continue au point de discontinuité pour le plan de la DR. Compte tenu de la nature 
discrète de nos données sur l’âge, il est très facile d’appliquer le test de McCrary en exécutant une 
régression linéaire locale de la fraction des hommes de chaque groupe d’âge en dessous et au-dessus 
du point de discontinuité19. Le test consiste à vérifier si la prédiction de la fraction des hommes 
devant être âgés de 30 ans est la même pour les deux régressions linéaires locales. L’examen de la 
fraction ou de la fraction logarithmique des hommes ne montre pas de preuve d’une discontinuité à 
l’âge de 30 ans. Autrement dit, nous ne pouvons rejeter l’hypothèse nulle que la densité de l’âge est 
la même juste en dessous et juste au-dessus du point de discontinuité. Les valeurs p sont 
respectivement de 0,57 et 0,44 pour la fraction et la fraction logarithmique. 
 
6.4 Élargissement du groupe cible 
 
Nous présentons aussi d’autres résultats ci-après pour nos modèles estimés au moyen de données 
sur tous les hommes, plutôt qu’en imposant comme contrainte les hommes sans enfants. Le fait 
d’utiliser tous les hommes « résout » le problème de sélection, mais entraîne (peut-être) un effet de 
traitement estimé plus faible, étant donné que nous ajoutons un groupe de personnes dont on sait 
qu’elles ne sont pas touchées par les prestations différentes (hommes avec enfants) au principal 
échantillon d’analyse des hommes sans enfants.  
 
La figure 2 en annexe montre le taux d’emploi (lors de la semaine du recensement) pour tous les 
décrocheurs de secondaire. La figure montre encore une fois une baisse marquée de l’emploi entre 
29 et 30 ans au Québec en 1986, mais aucun changement comparable dans les autres régions ou 
pour les autres années (Québec en 1991 ou reste du Canada en 1986 et 1991). L’exécution du 
modèle spline linéaire produit un effet d’emploi estimé de -0,030 (erreur-type de 0,008). Comme il 
fallait s’y attendre, cet effet est plus faible que l’effet correspondant pour les hommes sans enfants 
seulement (-0,049). En fait, étant donné qu’environ la moitié des hommes autour de 30 ans ont des 
enfants à charge, l’estimation pour l’échantillon plus large devrait représenter environ la moitié de 
l’estimation pour l’échantillon plus important, ce qui est conforme à nos conclusions20. 
 
Il est intéressant de constater l’absence de tendance à la baisse dans le taux d’emploi lorsque tous les 
décrocheurs sont pris en compte (figure 2 en annexe). Cela confirme notre hypothèse précédente 
selon laquelle la tendance négative dans le taux d’emploi des décrocheurs du secondaire sans 
enfants (figures 3 et 4) est le résultat d’une sélection de plus en plus négative (au fur et à mesure que 
l’âge augmente) dans ce groupe de personnes.  
 

                                                 
19.  Comme le montre McCrary (2005), nous estimons les régressions linéaires locales au moyen d’un noyau 

triangulaire. Nous utilisons aussi une largeur de fenêtre de 5, c.-à-d. les cinq groupes d’âge à la gauche et les 
cinq groupes d’âge à la droite pour l’estimation de la régression. L’utilisation d’un noyau triangulaire signifie 
que nous estimons simplement des régressions pondérées, dans lesquelles le coefficient de pondération lié à un 
groupe d’âge diminue de façon linéaire, passant de 1 au point de discontinuité à 0 lorsque l’on s’éloigne de 
cinq ans de ce point. 

 
20.  Compte tenu des erreurs-types, nous ne pouvons rejeter l’hypothèse nulle que l’estimation pour l’échantillon plus 

large, -0,030, correspond à la moitié de l’estimation de l’échantillon plus restreint, -0,049. 
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Dans Lemieux et Milligan (2004), nous représentons aussi graphiquement les mêmes droites pour 
tous les hommes, peu importe leur niveau de scolarité ou la présence d’enfants. Étonnamment 
peut-être, nous notons encore une baisse abrupte du taux d’emploi à l’âge de 30 ans au Québec en 
1986, avec une estimation ponctuelle dans le modèle spline linéaire d’environ 1 point de 
pourcentage (-0,012, erreur-type de 0,006). Cela correspond environ au tiers de l’estimation pour les 
décrocheurs du secondaire seulement (figure 2 en annexe). Encore une fois, cela est conforme à nos 
attentes, étant donné que la fraction des décrocheurs du secondaire qui touchent de l’aide sociale est 
environ trois fois plus élevée que la fraction correspondante pour toutes les personnes (note de bas 
de page 8). 
 
La robustesse de nos conclusions au choix de l’échantillon et de la méthode d’estimation nous rend 
très confiants à l’égard de nos résultats selon lesquels des prestations d’aide sociale plus généreuses 
ont un effet négatif sur l’emploi. Même si cet effet est relativement modeste pour l’ensemble de la 
population, il est assez substantiel pour le groupe le plus touché par les prestations différentes 
(décrocheurs du secondaire sans enfants à charge).  
 
6.5 Autres variables de résultat 
 
Le tableau 4 montre les effets estimés pour un éventail d’autres variables de résultat. La première 
colonne montre les estimations pour le total du revenu sous forme d’aide sociale sur la base de la 
variable « autres transferts » du recensement. Les résultats font ressortir un effet estimé précisément 
de l’ordre de 450 $ à 500 $ par année pour les différentes spécifications. La deuxième colonne 
montre que l’effet sur le total des sommes transférées vient à la fois d’un taux plus élevé de recours 
à l’aide sociale (colonne 2) et des revenus plus élevés tirés de l’aide sociale, sous réserve de 
transferts positifs. Ces deux effets sont estimés précisément et sont robustes pour l’ensemble des 
spécifications.  
 
Ce qui importe davantage, c’est que l’ampleur des effets estimés est conforme aux autres résultats 
présentés dans le document. Par exemple, nous avons déterminé que les prestations d’aide sociale 
plus élevées augmentent le taux de recours à l’aide sociale (colonne 2) d’environ 4 points de 
pourcentage. Cela se situe tout à fait dans la fourchette des effets sur l’emploi (3 à 5 points de 
pourcentage) documentés dans le tableau 1. Les résultats sont conformes à un modèle simple d’offre 
de main-d’œuvre, selon lequel tous les travailleurs qui quittent leur emploi par suite de 
l’augmentation des prestations d’aide sociale finissent pas toucher ce type de prestations. 
 
Les résultats de la colonne 3 montrent que les personnes qui vivent de l’aide sociale connaissent en 
moyenne une augmentation de 1 200 $ de leur revenu sous forme d’aide sociale lorsqu’elles 
deviennent admissibles aux prestations plus élevées à l’âge de 30 ans. Cela est de beaucoup 
inférieur à l’augmentation annuelle d’environ 3 300 $ des prestations qu’une personne vivant de 
l’aide sociale pendant une année complète connaîtrait en atteignant l’âge de 30 ans21. On sait bien, 
toutefois, que les personnes touchent de l’aide sociale et cessent d’en toucher et qu’elles demeurent 
des prestataires de l’aide sociale pendant généralement moins d’une année complète. Le 
recensement ne nous renseigne malheureusement pas sur le nombre de mois de recours à l’aide 
sociale. Fortin et coll. (2004) montrent toutefois que la durée médiane de l’aide sociale pour les 
hommes âgés de 25 à 29 ans se situait entre six et neuf mois dans les années 1980 et le début des 
années 1990. Comme il est mentionné précédemment, les études de validation existantes montrent 
aussi que les prestations d’aide sociale (bien-être social) sont sous-déclarées selon un facteur 
                                                 
21.  La différence dans les prestations mensuelles en 1985 se situe à environ 280 $ dans la figure 1. 
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d’environ un tiers dans le cadre des enquêtes gouvernementales courantes. La correction du chiffre 
de 3 300 $ pour tenir compte de la sous-déclaration et du fait que les personnes ne dépendent 
généralement pas pendant une année complète de l’aide sociale produit un effet attendu se situant 
plus près de 1 200 $22. 
 
La figure 6 illustre les résultats de l’aide sociale (transferts totaux) pour les modèles splines 
linéaires. Il existe une preuve évidente d’une discontinuité autour de l’âge de 30 ans. Il convient de 
souligner que les transferts au chapitre de l’aide sociale connaissent une tendance à la hausse en 
fonction de l’âge, en raison du problème de sélection négative dont il a été question précédemment. 
Par contre, la valeur monétaire totale des prestations d’aide sociale, sous réserve du versement de 
telles prestations (non indiqué ici), représente une fonction approximative constante de l’âge, sauf 
pour la discontinuité à l’âge de 30 ans. Cela est conforme aux règlements administratifs sur l’aide 
sociale qui ne comportent pas de lien entre les prestations et l’âge, sauf pour les prestations moins 
élevées versées aux personnes âgées de moins de 30 ans. 
 
Le dernier ensemble de colonnes du tableau 3 montrent l’effet des prestations d’aide sociale sur 
quelques autres résultats. La colonne 4 montre un effet négatif, mais pas statistiquement significatif, 
des prestations d’aide sociale plus élevées sur le montant des prestations d’assurance-emploi Cela 
laisse supposer, au  mieux, des effets de substitution faibles entre l’aide sociale et l’assurance-
emploi.  
 
La colonne 5 montre que des prestations d’aide sociale plus élevées ont généralement un effet 
négatif sur les gains annuels (y compris les gains nuls). Cela est conforme aux attentes, étant donné 
que les résultats antérieurs montrent un effet significatif sur l’emploi. Toutefois, l’effet est estimé de 
façon imprécise et n’est pas statistiquement significatif (sauf dans le modèle quadratique, où il est 
significatif au niveau de confiance de 90 %). En fait, les erreurs-types sont trop importantes pour 
qu’il soit possible de faire une distinction entre certaines hypothèses nulles raisonnables. Selon une 
première hypothèse, les travailleurs touchés par les prestations plus élevées sont représentatifs de 
tous les travailleurs. Compte tenu de l’effet estimé sur les heures hebdomadaires dans le tableau 1 
(1,72 pour le modèle spline linéaire) et de la rémunération horaire moyenne de 11 $, l’effet prévu 
sur les gains annuels est de 11 $ x 1,72 x 52 = 980 $, soit essentiellement le même que le coefficient 
estimé dans le tableau 3 (975 $)23. Par contre, si les travailleurs touchés à la marge gagnent le salaire 
minimum (4 $), l’effet attendu sera équivalent à 360 $. Malheureusement, la somme de 980 $ n’est 
pas statistiquement différente de celle de 360 $, en raison des erreurs-types importantes. 
 
Il existe une autre hypothèse intéressante, à savoir que les travailleurs qui quittent la population 
active sont ceux qui gagnaient davantage que les prestations plus faibles « versées aux personnes 
âgées de moins de 30 ans », mais qui gagnent maintenant moins que les prestations plus élevées 
« destinées aux personnes âgées de plus de 30 ans » et décident de quitter le marché du travail. Ce 
modèle de participation au programme a pour effet (Ashenfelter, 1983) que la baisse des gains 
devrait être inférieure de 500 $ environ à l’augmentation des paiements d’aide sociale (colonne 1 du 
tableau 3). Encore une fois, cette hypothèse ne peut être rejetée en raison de l’imprécision des 
estimations des gains.  
                                                 
22.  Selon un calcul sommaire fondé sur les chiffres figurant dans Fortin et coll. (2004), les prestataires de l’aide 

sociale touchent en moyenne des prestations pendant environ sept mois au cours d’une année civile. 3 300 $ 
multiplié par 7/12 et 2/3 est égal à 1 283 $, ce qui est très près de l’effet estimé. 

 
23.  Le taux horaire moyen est obtenu en divisant les gains moyens (13 924 $) par les heures hebdomadaires 

moyennes (24,39) multiplié par 52 semaines.  
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Dans Lemieux et Milligan (2004), nous rendons aussi compte des résultats des « tests de 
falsification » pour l’ensemble des paiements d’aide sociale au Québec en 1991 et dans le reste du 
Canada en 1986 et 1991. Comme dans le cas des modèles d’emploi figurant dans le tableau 2, il n’y 
a généralement pas de discontinuité significative dans les paiements d’aide sociale, sauf au Québec 
en 1986.  
 
7. Comparaison des résultats de la discontinuité de la régression et 

de la différence des différences 
 
Dans la présente section, nous comparons brièvement les résultats découlant de l’estimateur de 
discontinuité de régression et les résultats des estimateurs plus traditionnels de la différence des 
différences. Une comparaison plus détaillée figure dans Lemieux et Milligan (2004). À l’époque de 
la PRWORA, de nombreux chercheurs ont utilisé des stratégies de la différence des différences 
pour mesurer l’effet de la réforme de l’aide sociale dans les divers États et pour diverses années. 
Notre objectif consiste à évaluer l’efficacité de ces méthodes couramment utilisées pour l’estimation 
des effets de traitement.  
 
L’annulation de la politique des prestations plus faibles en 1989 fait en sorte qu’il est naturel de 
comparer la période précédent 1989 et celle la suivant. Par ailleurs, nous pouvons utiliser les autres 
provinces du Canada comme groupe témoin pour les chocs économiques qui ont touché l’ensemble 
du pays. Nous présentons des tests statistiques comportant des comparaisons avec les deux groupes 
témoins additionnels, à partir à la fois de moyennes de cellules et de régressions pour construire des 
inférences. Nous axons notre analyse sur les données du recensement, mais nous nous reportons 
toujours aux résultats additionnels découlant de l’EPA. 
 
7.1 Résultats selon le recensement 
 
Le tableau 5 rend compte des résultats au chapitre de l’emploi pour la semaine de référence et pour 
les transferts d’aide sociale positifs l’année précédente (taux de recours). Nous commençons avec le 
groupe des Québécois âgés de 29 ans au moment du Recensement de 1986. La moyenne pour ce 
groupe de base figure dans la première ligne du tableau 5. La première comparaison de la 
« discontinuité » que nous faisons porte sur les Québécois âgés de 30 ans en 1986. Cet estimateur de 
moyenne de cellule simple (ou estimateur de simple différence) ne sera pas biaisé s’il n’y a pas de 
tendance dans le profil d’âge pour la variable dépendante. L’effet estimé sur l’emploi est substantiel 
(-0,052) et fortement significatif (nous abordons l’effet sur le recours à l’aide sociale ci-après).  
 
Pour contrôler cet effet de l’âge, nous utilisons trois stratégies distinctes de la différence des 
différences. Tout d’abord, des comparaisons peuvent être faites à partir de l’écart entre les 
personnes âgées de 29 ans et celles âgées de 30 ans dans le reste du Canada en 1986. Si le profil 
d’âge de la variable dépendante est le même au Québec et dans le reste du Canada, cet estimateur ne 
sera pas biaisé. L’estimation de la différence des différences figurant dans la troisième ligne du 
tableau 5 (-0,044) est similaire à l’estimateur de discontinuité simple, ce qui laisse supposer un effet 
de l’âge faible.  
 
En deuxième lieu, nous pouvons utiliser le Québec en 1991 comme groupe témoin. Ce groupe 
témoin produira des estimations non biaisées si le profil d’âge de la variable dépendante demeure 
inchangé au fil du temps. Étant donné qu’en 1991, nous avons assisté au début d’une grave 
récession, cette hypothèse ne sera pas vérifiée si les participants plus jeunes au marché du travail ont 
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été affectés différemment par la récession24. L’estimation de la différence des différences figurant à 
la quatrième ligne du tableau 5 est alors substantiellement plus élevée (-0,079) que l’estimateur de 
discontinuité simple. L’estimateur est plus élevé que les autres parce que l’écart d’âge au chapitre de 
l’emploi en 1991 était de 2,7 points de pourcentage en faveur des personnes âgés de 30 ans, 
comparativement à 5,2 points de pourcentage dans l’autre sens en 1986. Cela laisse supposer que la 
récession de 1991 a eu un effet différent sur les jeunes hommes et sur les jeunes plus âgés. Si ce 
choc majeur a eu une influence sur l’écart au chapitre de l’emploi entre les personnes âgées de 29 et 
celles âgées de 30 ans au Québec, l’estimateur de la différence des différences en résultant pourrait 
être biaisé.  
 
En troisième lieu, nous pouvons comparer les Québécois âgés de 29 ans en 1986 à ceux âgés de 
29 ans en 1991, puis comparer le résultat à la même différence dans le reste du Canada. Pour que cet 
estimateur ne soit pas biaisé, il faut partir de l’hypothèse que la récession de 1991 a eu le même 
effet sur le comportement des résidents du Québec que sur celui des résidents des autres provinces. 
Dans ce cas, l’estimation de la différence des différences est positive (0,01), mais non significative. 
Pourquoi cette estimation est-elle si différente des autres? Pour que l’estimateur ne soit pas biaisé, il 
faut que la récession de 1991 ait le même effet sur l’emploi au Québec et dans le reste du Canada. 
Hoynes (2000) et Black et coll. (2003) fournissent la preuve que la conjoncture économique locale a 
des répercussions sur les dépenses au chapitre de l’aide sociale. Si la situation au Québec est 
différente de celle dans le reste du Canada, l’utilisation du reste du Canada comme groupe témoin 
peut constituer un mauvais choix.  
 
Les trois stratégies distinctes de la différence des différences aboutissent à un autre estimateur qui 
combine tous les groupes témoins dans un estimateur de triple différence. L’écart différent en 1986 
entre les personnes âgées de 29 ans et celles âgées de 30 ans au Québec et dans le reste du Canada 
fait l’objet d’une comparaison avec la même différence pour le Recensement de 1991. L’estimateur 
n’est pas biaisé, à condition que le profil d’âge de la variable dépendante ne diffère pas entre 1986 et 
1991 au Québec et dans le reste du Canada. Cette stratégie de la triple différence produit un effet 
estimé de -0,079 sur l’emploi. Nous montrons en outre, au bas du tableau 5, une autre version de 
l’estimateur de triple différence, dans laquelle les microdonnées servent à contrôler des covariables 
additionnelles : des variables fictives pour les années de scolarité terminées, des variables fictives 
pour la langue maternelle (français, anglais et autres), une variable fictive correspondant au fait de 
vivre dans une région urbaine, et une variable fictive correspondant au fait d’être né à l’extérieur du 
Canada25. Cette version de la régression du modèle de triple différence produit une estimation très 
similaire (-0,074) au modèle fondé sur des moyennes de cellule seulement.  
 
Nous présentons ensuite les résultats lorsqu’est présent un revenu provenant de transfert utilisé 
comme variable dépendante de la deuxième colonne du tableau 5. L’estimateur moyen de la cellule 
de discontinuité laisse supposer un effet de 0,058. Toutefois, il est clair dans la figure 6 que les 

                                                 
24.  Des facteurs autres que les chocs globaux (comme celui de la récession de 1991) peuvent aussi rendre 

contestable le choix du groupe témoin. Par exemple, du fait des changements séculaires qui touchent le niveau 
de scolarité, il se peut que les décrocheurs du secondaire en 1991 ne soient pas comparables du point de vue de 
leurs capacités à ceux de 1986. Contrairement à l’approche de la différence des différences, l’approche de la DR 
est robuste à ce type de changement.  

 
25.  La variable de traitement dans le modèle de régression est une variable fictive pour les hommes âgés de 30 ans 

au Québec en 1986. Cet effet est estimé en contrôlant les covariables mentionnées dans le texte ainsi que les 
effets de l’âge, de la province, de l’année et les interactions bivariées entre ces trois variables fictives. Voir 
Lemieux et Milligan (2004) pour plus de détails. 
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paiements de transfert connaissent une tendance à la hausse avec l’âge, ce qui fait que la 
comparaison des personnes âgées de 29 ans et de celle âgées de 32 ans peut être biaisée à la hausse. 
Les deux estimateurs suivants tiennent compte de la tendance à la hausse liée à l’âge et utilisent le 
reste du Canada et les Québécois en 1991 comme groupes témoins, respectivement. L’effet estimé 
dans ce cas est plus faible (0,039 et 0,040). Ces estimations sont néanmoins importantes 
économiquement, représentant 21 % de la moyenne pour cette variable. Comme dans le cas du taux 
d’emploi, toutefois, la troisième estimation de la différence des différences est du mauvais signe et 
n’est pas statistiquement significative. Il s’agit de l’estimateur pour lequel les Québécois âgés de 
29 ans en 1986 sont comparés à ceux âgés de 29 ans en 1991, le résultat étant comparé à la même 
différence dans le reste du Canada, sans contrôle pour le même marché du travail.  
 
Dans les conclusions figurant dans Lemieux et Milligan (2004), nous utilisons l’EPA pour 
compléter les résultats à partir des données du recensement. Étant donné que le recensement 
comporte un décalage de cinq ans entre les points de données, nous ne pouvons pas, à partir de ces 
données, comparer les résultats juste avant et juste après la modification de la politique. À partir de 
l’EPA, nous pouvons définir une fenêtre de 36 mois de chaque côté, comme base d’estimation. À 
partir de l’EPA, nous obtenons des résultats similaires aux estimations de la DR des sections 4 et 5 : 
l’estimateur de triple différence de l’EPA produit une estimation de l’emploi de -0,050 (erreur-type 
de 0,016).  
 
En résumé, l’analyse des résultats de la différence des différences dans la présente section a permis 
de démontrer que des groupes témoins additionnels n’améliorent pas nécessairement l’estimateur de 
discontinuité de la régression. De façon plus particulière, sans groupe témoin appartenant au même 
marché du travail que le groupe de traitement, les estimations de la différence des différences 
peuvent diverger considérablement des estimations de discontinuité de régression.  
   
8. Conclusions 
 
À partir d’un épisode unique au chapitre des politiques, à savoir le versement de prestations d’aide 
sociale plus faibles aux personnes âgées de moins de 30 ans au Québec, nous avons étudié les effets 
d’un programme de transfert sur les résultats sur le marché du travail. Notre principale conclusion 
est que des prestations d’aide sociale plus généreuses entraînent une réduction substantielle de la 
probabilité d’emploi des hommes moins scolarisés sans enfants à charge. Le taux d’emploi pour ce 
groupe d’hommes diminue de 3 à 5 points de pourcentage en présence de prestations plus élevées. 
Même si ces effets sont estimés précisément, il faut faire preuve de prudence pour l’interprétation de 
leur ampleur économique. Après tout, une réaction équivalant à 3 à 5 points de pourcentage en 
réponse à une augmentation de 175 % des prestations correspond à des effets sur le comportement 
relativement modestes. 
 
Ce qui est peut-être plus étonnant, c’est le fait que des prestations plus élevées réduisent aussi le 
taux d’emploi de tous les hommes d’environ 1 point de pourcentage. Dans une perspective plus 
large, cela laisse supposer que les effets dissuasifs des programmes sociaux sur les travailleurs 
peuvent expliquer une partie, mais certainement pas la totalité, de la différence des taux d’emploi 
entre les pays de l’OCDE. Nous avons en outre déterminé que, comme il fallait s’y attendre, le taux 
de recours à l’aide sociale augmente lorsque les prestations augmentent, et nous avons trouvé 
quelques preuves « imprécises » que des prestations plus élevées d’aide sociale se substituent à une 
diminution des gains.  



 

Études analytiques – Documents de recherche  Statistique Canada, no 11F0019MIF au catalogue, no 280 - 26 -

Ces conclusions sont limitées pour plusieurs raisons. Plus précisément, tous nos effets sont 
déterminés pour les hommes âgés de 29 et 30 ans seulement. Plus généralement, tout ce que nous 
pouvons déceler ici, c’est un « effet de traitement sur les groupes exposés au traitement » qui peut 
ne pas pouvoir être généralisé aux autres groupes. Par ailleurs, nos résultats pour les hommes 
célibataires aptes à l’emploi ne sont peut-être pas pertinents pour des programmes similaires dans 
des pays comme les États-Unis, où ce groupe n’est pas admissible aux prestations d’aide sociale.  
 
Nous arrivons aussi à plusieurs conclusions méthodologiques intéressantes. Nous avons déterminé 
que l’approche de la DR donne des résultats sensés qui ne réagissent pas beaucoup à un contrôle très 
souple ou à une spécification linéaire seulement. Nous avons aussi déterminé que le fait de tirer 
parti de la nature longitudinale du recensement (méthode DP-DR) améliore les inférences. Enfin, 
nous concluons que les estimateurs de la différence des différences réagissent davantage aux 
questions de spécification que les estimations de la DR. Même si l’approche de la différence des 
différences fonctionne bien lorsque nous utilisons un groupe témoin appartenant au même marché 
du travail, elle fonctionne moins bien lorsque nous utilisons d’autres régions pour tenir compte des 
tendances économiques communes.  
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Tableau 1 en annexe  Taille de la cellule et composition de l’échantillon dans le Recensement 
de 1986, hommes  

Tous les hommes au Tous les décrocheurs du Taille de la cellule pour les
Québec en 1986 secondaire au Québec en 1986 décrocheurs du secondaire sans enfants

Fraction des décrocheurs Fraction

du secondaire avec enfants 1986 1991 1986 1991

20 10 945 0,274 3 004 0,027 2 923 2 471 10 203 8 553

21 11 939 0,268 3 202 0,046 3 055 2 206 9 890 7 303

22 11 908 0,275 3 272 0,072 3 037 1 933 9 362 6 299

23 11 838 0,279 3 299 0,118 2 909 1 764 8 736 5 990

24 11 701 0,284 3 318 0,169 2 757 1 733 8 118 5 664

25 12 006 0,297 3 564 0,234 2 730 1 833 7 557 5 677

26 11 841 0,307 3 634 0,323 2 461 1 778 6 594 5 719

27 11 594 0,315 3 650 0,381 2 258 1 797 5 770 5 384

28 11 812 0,311 3 672 0,452 2 013 1 758 5 186 5 294

29 11 939 0,310 3 696 0,497 1 859 1 676 4 506 4 939

30 11 593 0,305 3 537 0,534 1 647 1 637 3 912 4 784

31 11 253 0,299 3 364 0,566 1 461 1 579 3 722 4 219

32 11 156 0,289 3 219 0,590 1 319 1 506 3 241 3 959

33 10 549 0,279 2 943 0,614 1 135 1 425 2 872 3 741

34 10 806 0,271 2 930 0,640 1 056 1 367 2 551 3 406

35 10 451 0,268 2 796 0,652 972 1 236 2 499 3 275

36 10 438 0,270 2 823 0,656 970 1 195 2 384 3 036

37 10 331 0,271 2 804 0,682 893 1 150 2 232 2 761

38 10 260 0,283 2 908 0,706 856 1 013 2 371 2 504

39 10 327 0,295 3 046 0,711 881 1 012 2 382 2 477

Québec Reste du CanadaTaille de 
la celluleÂge

Taille de la 
cellule

 

Nota :   Ces statistiques descriptives sont fondées sur l’échantillon de 20 % des répondants du recensement du Canada. 
Source :  Recensements du Canada de 1986 et 1991, Statistique Canada. 
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Tableau 1  Estimations de discontinuité de la régression de l’effet des prestations d’aide 
sociale plus élevées sur l’offre de main-d’œuvre au Québec, 1986 

 
Variable  

dépendante 
Taux d’emploi de 
la dernière année 

Taux d’emploi au 
moment du recensement 

Variation du taux 
d’emploi 

Heures 
hebdomadaires 

Moyenne de la variable 
dépendante 0,562 0,618 0,056 24,39 

Estimations de discontinuité de la régression 
Linéaire -0,045*** -0,041*** -0,029** -1,45** 
Spécification pour l’âge (0,012) (0,012) (0,011) (0,54) 
Quadratique -0,048*** -0,051*** -0,031** -1,75** 
Spécification pour l’âge (0,013) (0,012) (0,012) (0,61) 
Cubique -0,043** -0,048*** -0,030** -1,47* 
Spécification pour l’âge (0,018) (0,014) (0,013) (0,70) 
Spline linéaire -0,047*** -0,049*** -0,032** -1,72*** 
Spécification pour l’âge (0,013) (0,011) (0,013) (0,55) 
Spline quadratique -0,038 -0,056** -0,035* -1,66 
Spécification pour l’âge (0,024) (0,018) (0,016) (0,94) 

Statistique de qualité de l’ajustement (valeur p) 
Linéaire 0,48 0,52 0,91 0,48 
Spline linéaire 0,47 0,72 0,85 0,00 

*     Niveau de signification statistique de 10 % 
**   Niveau de signification statistique de 5 % 
*** Niveau de signification statistique de 1 % 
Source :  Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 
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Tableau  2  Estimations de discontinuité de la régression splines linéaires selon différentes 

fenêtres d’âge au Québec, 1986 
 

Largeur de la fenêtre   
Taux d’emploi 

l’an dernier 
Taux d’emploi au 

moment du recensement 
Variation du taux 

d’emploi 
Heures 

hebdomadaires 
 -0,047*** -0,049*** -0,032** -1,72*** Toutes les personnes 

âgées de 25 à 39 ans  (0,013) (0,011) (0,013) (0,55) 
 -0,056*** -0,046** -0,037** -1,49** +/- 5 ans 
 (0,014) (0,014) (0,015) (0,66) 
 -0,042** -0,057** -0,038** -2,09** +/- 4 ans 
 (0,013) (0,015) (0,010) (0,62) 
 -0,050* -0,039** -0,034* -1,37* +/- 3 ans 
 (0,014) (0,006) (0,012) (0,34) 
 -0,033 -0,045 -0,032 -1,60 +/- 2 ans 
              …                      …                   …               … 

*     Niveau de signification statistique de 10 % 
**   Niveau de signification statistique de 5 % 
*** Niveau de signification statistique de 1 % 
…    n’ayant pas lieu de figurer 
Source :  Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 
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Tableau  3   Test de falsification : comparaison de la réaction au chapitre de l’offre de 
main-d’œuvre au Québec et dans le reste du Canada en 1986 et 1991 

 
 
 
 

Spécification pour 
l’âge 

Québec 
1986 

Reste du Canada 
1986 

Québec 
1991 

Reste du Canada 
1991 

Estimations de discontinuité de la régression : Taux d’emploi lors de la semaine du recensement 
-0,041*** -0,013** 0,041* 0,005 Linéaire 
(0,012) (0,006) (0,022) (0,011) 
-0,051*** -0,013* 0,012 -0,017*** Quadratique 
(0,012) (0,007) (0,023) (0,006) 
-0,048*** -0,009 0,037** -0,016** Cubique 
(0,014) (0,007) (0,015) (0,007) 
-0,049*** -0,014* 0,010 -0,010 Spline linéaire 
(0,011) (0,006) (0,017) (0,007) 
-0,056** -0,007 0,042* -0,007 Spline quadratique 
(0,018) (0,010) (0,022) (0,007) 

Estimations de discontinuité de la régression : Variation du taux d’emploi 
-0,029** -0,009 0,022* -0,007 Linéaire 
(0,011) (0,007) (0,011) (0,006) 
-0,031** -0,006 0,022 -0,005 Quadratique 
(0,012) (0,007) (0,013) (0,006) 
-0,030** -0,004 0,020 -0,002 Cubique 
(0,013) (0,006) (0,014) (0,006) 
-0,032** -0,004 0,021 -0,003 Spline linéaire 
(0,013) (0,008) (0,014) (0,006) 
-0,035* 0,001 0,012 -0,005 Spline quadratique 
(0,016) (0,009) (0,016) (0,008) 

*     Niveau de signification statistique de 10 % 
**   Niveau de signification statistique de 5 % 
*** Niveau de signification statistique de 1 % 
Source :  Recensements du Canada de 1986 et 1991, Statistique Canada. 
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Tableau  4  Estimations de discontinuité de la régression de l’effet des prestations d’aide 
sociale plus élevées sur d’autres résultats au Québec, 1986 

 
Variable  

dépendante 
Transferts 
(1 000 $) 

Fraction dont les 
transferts sont > 0 

Transferts conditionnel 
aux transferts > 0 

Assurance-emploi 
(1 000 $) 

Gains 
(1 000 $) 

Moyenne de la variable 
dépendante 1,065 0,212 4,885 1,126 13,924 

Estimations de discontinuité de la régression 
Linéaire 0,477*** 0,041*** 1,248*** -0,106 -0,921 
Spécification pour l’âge (0,086) (0,012) (0,232) (0,065) (0,595) 
Quadratique 0,477*** 0,041*** 1,135*** -0,120 -1,059* 
Spécification pour l’âge (0,089) (0,012) (0,233) (0,072) (0,575) 
Cubique 0,496*** 0,042** 1,273*** -0,085 -0,461 
Spécification pour l’âge (0,137) (0,018) (0,320) (0,098) (0,792) 
Spline linéaire 0,481*** 0,041*** 1,165*** -0,121 -0,975 
Spécification pour l’âge (0,088) (0,012) (0,218) (0,068) (0,587) 
Spline quadratique 0,445** 0,033 1,169** -0,074 0,202 
Spécification pour l’âge (0,166) (0,022) (0,423) (0,130) (0,913) 
*     Niveau de signification statistique de 10 % 
**   Niveau de signification statistique de 5 % 
*** Niveau de signification statistique de 1 % 
Source :  Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 
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Tableau  5  Moyennes de cellule et résultats de la régression à partir des données du 
recensement 

 

 Échantillon/Spécification Observation 
Population 

occupée Observation 
Transferts 

positifs 
       
Moyenne de la 
variable dépendante Québec, 29 ans, 1986 1 859 0,661 1 859 0,190 
      
      
Estimateur des 
moyennes de cellule Discontinuité 3 506 -0,052*** 3 178 0,058*** 

 
Québec, 1986 : 30 ans par rapport 

à 29 ans … (0,016) … (0,015) 
      
 Différence-Différence  11 924 -0,044** 10 925 0,039** 

 
1986 :  29 et 30 ans par rapport à 

Québec – Reste du Canada … (0,019) … (0,016) 
      
 Différence-différence 6 819 -0,079*** 6 360 0,040** 

 
Québec : 29 et 30 ans par rapport 

à 1986–1991 … (0,023) … (0,020) 
      
 Différence-différence  12 908 0,010 12 908 -0,019 

 
29 ans : 1986–1991 par rapport à 

Québec – Reste du Canada … (0,018) … (0,015) 
      
 24 960 -0,079*** 23 005 0,045** 

 
Différence-différence-différence 

… (0,026) … (0,023) 
      

Estimateur      
de régression  24 960 -0,074*** 23 005 0,034 

 
Différence-différence-différence 

… (0,026) … (0,023) 
*     Niveau de signification statistique de 10 % 
**   Niveau de signification statistique de 5 % 
*** Niveau de signification statistique de 1 % 
… n’ayant pas lieu de figurer 
Source :  Recensement du Canada de 1986, Statistique.  
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Figure 1   Prestations d’aide sociale, personne seule 
 

 
 

Source : Enquête sur la population active, Statistique Canada. 
 
Figure 2  Taux d’emploi selon l’Enquête sur la population active 
 

 
1. Reste du Canada 
Source : Enquête sur la population active, Statistique Canada. 
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Figure 3  Taux d’emploi lors de la semaine du recensement, Québec, 1986 
 

   
Source : Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 
 
Figure 4  Taux d’emploi l’année précédente, Québec 1986 
 

 
Source : Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 
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Figure 5  Variation du taux d’emploi, Québec, 1986 
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Source : Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 

 
Figure 6  Revenu provenant de l’aide sociale, Québec 1986 
 

 
Source : Recensement du Canada de 1986, Statistique Canada. 
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Figure 1 en annexe  Fraction des décrocheurs du secondaire avec enfants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Reste du Canada 
Source : Recensements du Canada de 1986 et 1991, Statistique Canada. 

 
Figure 2 en annexe  Taux d’emploi de tous les décrocheurs du secondaire 
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